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Annexes :  

o Diaporama de présentation (modifié en séance) 
o Délibérations : 

▪ 2019-006 Sélection des têtes de Bassin versant prioritaires pour des études besoins-ressources 

▪ 2019-007 « Stratégie Espaces de Bon Fonctionnement » 

 

 

  

SYNTHESE 

 

Les points à l’ordre du jour :  

- Sélection des têtes de bassin versant 

prioritaires pour l’évaluation locale de 

l’adéquation ressources-besoins-milieux, 

- Stratégie relative aux Espaces de Bon 

Fonctionnement (EBF), 

- Point d’avancement des différentes 

démarches engagées et perspectives, 

- Présentation de la sélection des seuils 

prioritaires – Hiérarchisation des ouvrages 

faisant obstacle à la continuité piscicole, 

- Information sur les derniers avis de la CLE, 

- Appels à projet agence de l’eau et 

questions diverses. 
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Le lundi 02 décembre 2019, la Commission Locale de l'Eau (CLE) s'est réunie en salle 

Roger Ducrey à Saint-Pierre-en-Faucigny, sous la présidence de M. Martial SADDIER, 

président de la CLE. 

 

Liste des présents : 

COLLÈGE DES REPRÉSENTANTS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES  

ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX : 

M. Martial SADDIER (Région Auvergne Rhône-Alpes)  

M. Bruno FOREL (CC des Quatre rivières) 

M. Robert BURGNIARD (Annemasse Agglo) 

M. Jacques BOUVARD (Annemasse Agglo) 

M. Daniel BUFFLIER (CC du Pays Rochois)  

M. Jean-François CICLET (Syndicat intercommunal Rocailles et Bellecombe) 

Mme Josette CROZET (CC Cluses, Arve et montagnes) 

M. Maurice DESAILLOUD (SM3A) a reçu pouvoir de M. Gérard BURNET (CC de la vallée de  

Chamonix Mont-Blanc)  

Mme Claire GRANDJACQUES (CC du Pays du Mont-Blanc) 

Mme Dominique JIMENEZ (SM3A) 

M. Claude MOENNE (CC du Pays Rochois) 

M. André PERRILLAT-AMEDE (SM3A) a reçu pouvoir de M. Serge SAVOINI  (Syndicat 

intercommunal Rocailles et Bellecombe) 

M. Alain SOLLIET (CC Faucigny-Glières)  

M. Stéphane VALLI (SM3A)1 

M Raymond VILLET (CC du Genevois) 

 

COLLÈGE DES REPRÉSENTANTS DES UTILISATEURS ET USAGERS : 
France Nature Environnement 74, représentée par Thierry DECURNINGE 

L'Union des Forestiers Privés de Haute-Savoie représenté par Noel GENTRIC 

Le Comité Départemental de Haute-Savoie de Canoë-Kayak représenté par M. Patrick OROSZ 

UNICEM Auvergne-Rhône-Alpes représentée par M. Pierre-Jean SERRET 

La Fédération BTP 74 représenté par M. Eric VODINH 

SNDEC représenté par M. Jean-Marc  REYDET 

Domaine Skiable de France représenté par M. Lucas MARCHAND 

EDF – Production et Ingénierie Hydraulique   représentée par Mme Anne-Lise BOUVIER 

Chambre des Métiers et de l'Artisanat, représentée par M Alain MOSSIERE 

ATMB, représentée par M Gaétan MASSON 

Fédération Départementale de Pêche et Protection de Milieu Aquatique 74, représentée par 

M Daniel DIZAR  

 

COLLÈGE DE L’ETAT ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS : 
Direction Départementale des Territoires 74 représentée par Mme Anne DUME a reçu pouvoir 

de la DREAL Auvergne Rhône-Alpes 

L'Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée-Corse représentée par Mme Geraldine SENACQ a re-

çu pouvoir de l’ARS 

Groupement de Gendarmerie de Haute-Savoie représenté par Mme ASP CHASSIGNEUX a re-

çu pouvoir de l’ONCFS 

L’ONF représenté par M Jean-Luc MABBOUX a reçu pouvoir du RTM 

 

 

Assistaient également : 

Mme Claire BRIVET – SM3A-SAGE – Animatrice CLE 

Mme Charlène CARDOSO – SM3A-SAGE – Chargée de mission 

Mme Sylvie DUPLAN – SM3A, DGA 

 

 
1 – départ à 11h avant délibération sur la stratégie Espaces de bon fonctionnement 
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Liste des absents représentés : 

COLLÈGE DES REPRÉSENTANTS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES  

ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX : 

M. Gérard BURNET (CC de la vallée de Chamonix Mont-Blanc) donne pouvoir à M. Maurice 

DESAILLOUD (SM3A) 

M. Serge SAVOINI (Syndicat intercommunal Rocailles et Bellecombe) donne pouvoir à M. An-

dré PERRILLAT (SM3A) 

 

COLLÈGE DES REPRÉSENTANTS DES UTILISATEURS ET USAGERS : 
AAPPMA Du Faucigny donne pouvoir à la Fédération de la pêche et de la protection du mi-

lieu aquatique 

La Chambre de Commerce et de l'Industrie, donne pouvoir à la Fédération BTP74 

UFC Que Choisir donne pouvoir à la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 

 

COLLÈGE DE L’ETAT ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS : 
ARS Auvergne Rhône-Alpes - Cellule Santé publique représentée par Mme Florence CHEMIN 

donne pouvoir à L'Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée-Corse  

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes - Délégation du bassin Rhône-Méditerranée représentée par 

M. Jerome GROSNIER donne pouvoir à la DDT74 

ONCFS représenté par M. Stephane ANSELME-MARTIN, donne pouvoir au Groupement de 

Gendarmerie de Haute-Savoie  

RTM représenté par Mme Alison EVANS donne pouvoir à l’ONF 

 

Liste des excusés / absents non représentés : 

COLLÈGE DES REPRÉSENTANTS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES  

ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX : 

Mme Julie GNUVA (Région Auvergne Rhône-Alpes) 

M. Eric FOURNIER (Région Auvergne Rhône-Alpes) 

M. Joël BAUD-GRASSET (Conseil Départemental de Haute-Savoie)  

M. Raymond MUDRY (Conseil Départemental de Haute-Savoie) 

Mme Marie-Claire TEPPE-ROGUET (Conseil Départemental de Haute-Savoie)  

Mme Christine CHAFFARD (CC des Quatre rivières) 

M. Guy ROGUET (CC du Genevois)  

M. Jean-Jacques GRANDCOLLOT (SIVM du Haut Giffre) 

M. Etienne JACQUET (CC du Pays du Mont-Blanc)  

M. Jean-Pierre MERMIN (CC Faucigny-Glières)  

M. Pierre-Jean CRASTES (CC du Genevois) 

M. Amar AYEB (CC du Genevois) 

M. Gilbert CATALA (CC Cluses, Arve et montagnes)  

M. Marc IOCHUM (CC Cluses, Arve et montagnes) 

M. Christian HENON (CC Cluses, Arve et montagnes) 

M. Claude HUGARD (CC Cluses Arve et Montagnes) 

M. Alain BOSSON (Annemasse Agglo) 

M. Jean-Luc SOULAT (Annemasse Agglo)  

M. Jean-Louis CONUS (Annemasse Agglo) 

M. Maurice LAPEROUSSAZ (Annemasse Agglo) 

M. Denis MOUCHET (CC de la Vallée Verte) 

M. Jean-Paul MUSARD (CC de la Vallée Verte) 

M. Stephane BOUVET (SIVM du Haut-Giffre) 

M. Christophe BOUGAULT (CC du Pays du Mont-Blanc) 

M. Philippe DREVON (CC du Pays du Mont-Blanc) 

M. André ALLARD (CC du Pays du Mont-Blanc) 

M. Patrick BOUCHARD (CC de la vallée de Chamonix Mont-Blanc) 

M. Marin GAILLARD (CC du Pays Rochois)  

M. Bertrand  MAURIS-DEMOURIOUX (CC Faucigny-Glières) 
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M. Jean-Claude BURNET (SM3A) 

Mme Marie-Antoinette METRAL (SDIS 74) 

 

COLLÈGE DES REPRÉSENTANTS DES UTILISATEURS ET USAGERS : 
ASTERS  

Chambre d'Agriculture Savoie Mont-Blanc 

Regroupement des guides de sports d'eau vive de l'Arve 

CDPC 74- Comité départemental de pilotage du canyonisme en Haute Savoie 

AAPPMA Chablais-Genevois 

Association Nationale des Maires de stations de Montagne 

Fédération Départementale des Chasseurs 74 

Pole Excellence Bois 

Savoie Mont-Blanc Tourisme 

Pro Mont-Blanc 

Mountain Wilderness France 

Fédération Electricité Autonome Française 

ENEDIS 

Innovation et Développement du Tourisme 

SNCF Mobilités Rhône-Alpes 

COLLÈGE DE L’ETAT ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS : 
Le Préfet coordonnateur de bassin, Pascal MAILHOS 

Le Préfet de la Haute-Savoie, Pierre Lambert 

Direction Départementale de la Protection des Populations  

Agence Française pour la Biodiversité  
Direction Départementale de la Cohésion Sociale 

METEO France 

REPRÉSENTANT DU TERRITOIRE SUISSE (voix non délibérative) : 
Conseil d’Etat de la République et Canton de Genève  

CIPEL 

Electricité d’Emosson 

 

RÉCAPITULATIF DES PARTICIPANTS : 

 

Collège Présents 
Représentés 

(mandats) 

Absents / 

excusés 

 

Total 

Elus 15 2 31 48 

Usagers 11 3 15 

 

29 

Etat 4 4 6 14 

Total voix délibératives 30 9  91 

Représentants Suisse 0 0 3 3 

Invités     

 

 

 

ORDRE DU JOUR DE LA REUNION 

 

- Sélection des têtes de bassin versants prioritaires pour l’évaluation locale de 

l’adéquation ressources-besoins-milieux, 

- Stratégie relative aux Espaces de Bon Fonctionnement (EBF), 

- Point d’avancement des différentes démarches engagées et perspectives, 
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- Présentation de la sélection des seuils prioritaires – Hiérarchisation des ouvrages 

faisant obstacle à la continuité piscicole, 

- Information sur les derniers avis de la CLE, 

- Information sur les appels à projet agence de l’eau et questions diverses. 

 

INTRODUCTION 

 

Martial SADDIER, en sa qualité de Président de la Commission Locale de l’Eau accueille les parti-

cipants et remercie les membres présents. Il remercie également le Maire de St-Pierre-en-

Faucigny pour le prêt de la salle et l’équipe technique du SM3A pour l’organisation. 

Suite aux désastreuses inondations qui ont eu lieu récemment dans le sud, il adresse une pensée 

pour les victimes et leurs familles. Concernant justement la prévention des inondations, il félicite le 

SM3A qui, en décembre 2019 a obtenu la validation du PAPI auprès du Comité d’Agrément du 

Comité de Bassin Rhône-Mediterranée. Cela constitue une première grosse étape en vue de la 

discussion avec les services de l’Etat. Il reste à franchir la dernière étape de la commission natio-

nale inondations. Il peut y avoir quelques ajustements, mais mineurs. Seule petite remarque du 

comité d’agrément : la liste est longue, attention à ne pas bloquer de l’argent. Les équipes du 

SM3A auront 3 ans pour mettre en œuvre 3 grands contrats : le Contrat Global du bassin versant 

de l’Arve (2019-2021), le Contrat de territoire Espaces naturels sensibles (CTENS), et bientôt le Plan 

d’Action et de Prévention des Inondations (PAPI). 

Il rappelle également l’importance pour les élus d’agir en responsabilité, notamment concernant 

l’urbanisme. Même si nous travaillons avec ardeur à réduire les risques, ceux-ci vont aller en 

s’aggravant dans le contexte de changement climatique. Il est ainsi important de préserver les 

zones humides et les espaces inondables. Avec la compétence « Gemapi », les Maires, les Prési-

dents d’intercommunalités seront mis en cause en cas d’accident. 

 

 

DESIGNATION D’UN(E) SECRETAIRE DE SEANCE ET APPROBATION DU 

COMPTE-RENDU DE LA CLE DU 15 JUILLET 2019 

Mme Anne-Lise BOUVIER représentant EDF est désignée en qualité de secrétaire de séance. Mar-

tial SADDIER soumet au vote de la CLE le compte-rendu de la dernière séance plénière de la CLE 

du 15 Juillet 2019. 

➢ Le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 

 

SELECTION DES TETES DE BASSIN VERSANT PRIORITAIRES POUR 

L’EVALUATION LOCALE DE L’ADEQUATION RESSOURCES-BESOINS-

MILIEUX 

❖ Rappels du contexte  

La disposition QUANTI-5 du SAGE de l’Arve, identifie le besoin d’améliorer les connaissances lo-

cales sur l’équilibre quantitatif entre les besoins, les ressources en eau et les milieux aquatiques sur 

les secteurs en tête de bassin versant.  

Cette action s’inscrit également dans le cadre de la mise en œuvre du Contrat Global du bassin 

de l’Arve signé le 28 juin 2019 (QT2 - Evaluer localement l'adéquation ressources-besoins-milieux 

sur les têtes de bassin de montagne). 

1 

2 
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La méthodologie ayant conduit à la sélection des secteurs prioritaires est détaillée dans une note 

technique jointe en amont de la séance et a été présentée en séance. Elle a permis d’aboutir à 

la sélection des quatre secteurs suivants :  

1. Le sous-secteur du Borne amont (avec le Chinaillon) 

2. Le bassin versant du Foron de Mieussy 

3. Le bassin versant du Foron de Taninges (avec l’Arpettaz)  

4. Le bassin versant du Risse 

 

❖ Propos introductifs  

 

Martial SADDIER rappelle qu’il y a des études quantitatives en cours sur les bassins aval, au sein 

de 3 sous-bassins versants identifiés comme prioritaires dans le SAGE : Le Foron du Chablais Ge-

nevois, la Menoge et le Foron de la Roche / Nant de Sion. 

 

Les têtes de bassin versant avaient également été identifiées dans l’étude quantitative générale 

du SAGE comme secteurs pouvant être sous tension. Il s’agit aujourd’hui de sélectionner les sec-

teurs particuliers qui feront l’objet d’études « besoins-ressources-milieux ».  

Ces secteurs ne sont pas choisis au hasard. Ce n’est pas Chamonix qui est en manque d’eau 

mais plutôt les têtes de bassin versant sur les affluents intermédiaires là où les altitudes sont moins 

élevées et où on a des usages agricoles forts, avec de la transformation fromagère.  Ce n’est pas 

la priorité absolue en France, mais pour la première fois on va parler de ces enjeux quantitatifs sur 

ce type de territoire.  

 

 

❖ Eléments de discussion : 

 

M SADDIER indique que concernant le Borne, il s’agit d’une des plus belles rivières à truite de 

Haute-Savoie (sauf rivières connectées au lac), et que des efforts importants ont déjà été faits sur 

le secteur du Grand-Bornand. 

 

Il informe qu’il a réussi à faire modifier la loi pour que le Département puisse aider financièrement 

les Régies d’eau et les Sociétés publiques Locales (SPL). Ainsi des projets importants pourraient 

voir le jour pour améliorer la gestion de l’eau et de l’assainissement sur ce territoire, avec le con-

cours éventuel de l’Agence de l’eau. Il va ainsi s’investir fortement pour que le Borne ait des fi-

nancements pour refaire son réseau d’assainissement et également pour l’amélioration de 

l’assainissement sur la commune de Glières Val de Borne. 

 

M PERRILLAT-AMEDE  (Maire du Grand-Bornand, VP SAGE et SM3A) remercie M Saddier d’avoir 

travaillé sur cette loi car les SPL comme les régies sont des émanations complètes des collectivi-

tés (ex : SPL Eau des Aravis). En ce qui concerne le Borne, il précise que les collectivités ont fait 

des efforts conséquents dans les années 2000 sur l’assainissement afin d’avoir une cohérence 

avec une Step sur le Borne et une sur le Nom. Cela a permis de régler une grande partie de 

points noirs, mais la problématique sur ce territoire reste que l’habitat permanent est très impor-

tant avec beaucoup  d’assainissement individuel. Il précise encore que le Grand-Bornand a la 

chance d’avoir 46 exploitations agricoles pérennes avec une activité de transformation du re-

blochon qui utilise de l’eau et génère des rejets. Il rappelle qu’il y a eu par le passé des opéra-

tions d’assainissement agricole,  mais qu’en période d’étiage, les bassins amont subissent des 

contraintes liées à ces rejets.  Il confirme qu’il est important pour les élus du territoire de bien con-

naitre les besoins, les ressources et de mettre au point ce qu’il convient, avec des aides, pour 

être le plus performant possible. Ces analyses prévues sur les têtes de bassin versant permettront 

sans doute d’avoir une position plus claire car aujourd’hui les connaissances manquent.  Il in-

forme qu’un projet hydroélectrique est en question sur son territoire mais que les élus ne donne-

ront vraisemblablement pas un avis favorable au projet sans une connaissance plus fine au re-

gard des enjeux multiples et de l’évolution climatique ; malgré l’intérêt qui doit être porté à la 

multiplication des ressources énergétiques. 
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M SADDIER  complète son propos en indiquant que ces études permettront d’aborder de mul-

tiples sujets, y compris des sujets à enjeux : eau pour la neige, pour les poissons, etc…. et que 

c’est la maturité du SAGE qui permet cela. Le pendant est la nécessité que les participants au 

débat viennent avec une vision constructive. L’étude sera là pour éclairer et objectiver la situa-

tion : A-t-on encore de l’eau et quand ? Quelles marges de développement ? Quelles actions 

nécessaires pour telle ou telle activité ? 

 

Mme DUME (DDT 74) indique que, dans le même sens que ces études, la DDT va solliciter de plus 

en plus les territoires pour lancer des Plans Territoriaux de Gestion de l’Eau (PTGE) afin de gérer la 

ressource en eau et le lien avec l’urbanisme.  

 

M SADDIER  indique que, concernant le Foron de Mieussy, des enjeux piscicoles sont également 

importants avec de nombreuses frayères. Le Foron de Taninges, présente également des enjeux 

forts notamment avec Praz-de-Lys Sommand qui fait partie des stations d’avenir, et enfin, le Risse, 

une vallée magnifique, qui présente des enjeux « eau et cours d’eau » importants, avec en tête 

de bassin versant la station familiale de Bellevaux qui présente une opportunité pour 

l’apprentissage du ski aux enfants à un coût abordable. 

Il conclut ainsi que si un travail de connaissance et de diagnostic permet d’avancer avec une 

stratégie valable sur ces quatre bassins, alors  la CLE aura bien travaillé. 

 

M BURGNIARD (AA) soulève la question du changement climatique et des choix techniques qui 

sont faits quant aux projections et scénarios (+2°C, +4°C ?). 

 

M SADDIER répond que sur ces questions, il faut être pragmatique, et viser à moyen terme près 

de 3 degrés. Les mesures récentes nous indiquent que l’on est déjà à +2°c à Chamonix et +1.5°c 

à Genève. En dessous de 2 « on est pas crédible », et il ne faut pas prendre les extrêmes non plus. 

Cette question sera à trancher par la CLE au moment voulu.  

 

M OROSZ (Comité 74 Canoe-Kayak) ajoute qu’en termes de choix de scénarios, il faut bien con-

sidérer qu’on ne voit pas d’inflexion de courbe sur toutes les données actuelles, donc on va for-

cément dans ce sens-là.  

 

M FOREL complète qu’au-delà des débats de chiffres, l’important est la prise de conscience des 

acteurs et décideurs. Les évolutions climatiques sont certaines, même si on ne peut déterminer 

ce qui va précisément arriver. Il ne sera plus possible de gérer les territoires sans faire les concer-

tations à l’échelle des bassins. Il faut préparer la capacité à gérer nos ressources et ça ne peut 

plus être des sujets à reporter. 

 

Sur un autre plan, M SADDIER en profite pour rappeler qu’il ne veut plus de réunions techniques 

sans la présence d’élus. Sur nombre de sujets sensibles, il n’est pas imaginable que les élus ne 

soient associés qu’à la fin d’un processus pour valider. 

 

 

❖ Avis de la CLE du SAGE 

Le Président soumet cette proposition de quatre secteurs prioritaires au vote : 

Résultats du vote :  

- 39 votes pour 

- 0 abstention 

- 0 vote contre 

Les membres de la CLE du SAGE de l’Arve, à l’unanimité : 

APPROUVENT la sélection têtes de bassin versant prioritaires suivants pour évaluer lo-

calement l’adéquation besoins-ressources-milieux :  

▪ Le sous-secteur du Borne amont (avec le Chinaillon) 

▪ Le bassin versant du Foron de Mieussy 
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▪ Le bassin versant du Foron de Taninges (avec l’Arpettaz)  

▪ Le bassin versant du Risse 

 

 

M. SADDIER remercie les membres présents pour ce vote à l’unanimité. 

 

STRATEGIE RELATIVE AUX ESPACES DE BON FONCTIONNEMENT (EBF) 

 

Un projet de stratégie a été transmis au préalable et est présenté en séance. Elle définit des prin-

cipes de délimitation, des territoires prioritaires et des principes de gestion.  

 

❖ Eléments de discussion 

M SADDIER rappelle que, en ce qui concerne les délimitations des cours d’eaux et leurs espaces 

adjacents, il existe déjà des outils, tel que les PPR qui inscrivent des espaces à risque d’inondation 

dans les documents d’urbanisme, et les trames bleues et vertes qui constituent à elles deux la 

trame turquoise. Le SDAGE appelle lui à la délimitation de l’Espace de Bon Fonctionnement, qui 

définit un espace de vie du cours d’eau, c’est-à-dire sa capacité à absorber les crues et à favo-

riser la faune et la flore annexe, ou à alimenter une zone humide.  Il ne dispose pas d’un carac-

tère réglementaire mais il le devient dès qu’il est inscrit dans un document d’urbanisme. S’il y a 

une crue mortelle dans cet espace et qu’une procédure est lancée au tribunal administratif, 

l’EBF aura une valeur réglementaire. L’idée est bien de prioriser les cours d’eau sur lesquels il est 

important et urgent de délimiter l’EBF.  

Il demande que les élus soient associés aux démarches de délimitations de ces EBF. Il insiste sur le 

fait qu’il est très clairement écrit dans le SDAGE que la démarche doit tenir compte des spécifici-

tés locales (il rappelle qu’il n’y a pas d’EBF au niveau de la confluence Rhône/Saône, là où il y a 

des nouvelles constructions tous les jours). Il  souhaite que cette démarche soit abordée avec 

sérénité et avec intelligence. 

M FOREL (CC4R-SM3A),  précise qu’il s’agit d’un espace théorique avec une dimension « risque »  

et une dimension « milieux ». Sur la Menoge, un équivalent a été créé : la trame turquoise. Il sou-

haite que les EBF soient intégrés dans l’élaboration du SCOT cœur de Faucigny. Pour caractériser 

la dimension risque, il y a l’enveloppe de crue réellement observée et l’enveloppe théorique 

résultant d’une modélisation hydraulique pouvant inclure un scenario de rupture de digues. Il 

indique que ce périmètre ne s’imposera pas aux territoires, mais qu’il se construira avec les élus.  

M SADDIER indique que la stratégie doit préciser quelques éléments de méthode sur le périmètre 

et les modalités de gestion attendues de ces espaces. Il évoque que, sur un territoire caractérisé 

par une forte pression liée à l’urbanisme comme celui de la vallée de l’Arve, il convient d’être 

pragmatique. Soit un EBF est souhaité comme un espace très large, y compris construit, qui 

s’établit avec beaucoup de concertation et cela prendra du temps pour y faire quelque chose ; 

soit il est visé un EBF plus réduit avec des contraintes très fortes. Dans cet « espace sacré », il peut 

être prévu que en dehors d’un projet d’utilité publique, plus aucune construction ne soit possible, 

pas de rehaussement de terrain pour construire ; seules seraient autorisés des usages spécifiques 

(STEP, hydroélectricité…) « ou tout projet reconnu d’utilité publique ». L’intention n’est pas de 

faire une liste exhaustive mais cette formulation permet d’englober des projets non ciblés, qui ne 

sont pas incompatibles avec le bon fonctionnement de la rivière.  Il prend l’exemple de la zone 

agricole de Gaillard, dans laquelle une serre serait autorisée car considérée comme transpa-

rente pour les inondations.  

M. VALLI (CCFG), demande si, pour les jardins partagés, les cabanes pour stockage du matériel 

agricole seraient autorisées. 
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M. SADDIER, répond que non, ce n’est pas la même chose qu’une serre qui est ouverte. Sur des 

secteurs tels que l’enveloppe de la crue de 2015, il n’est pas possible d’envisager de nouvelles 

constructions. 

M. VALLI s’interroge également sur la formulation de l’interdiction de « déblais/remblais »,  qui 

paraît trop contraignante. 

M. VODINH (BTP74)  propose à ce sujet de remplacer les termes de « déblais/remblais »  par « af-

fouillement et exhaussement ». Les déblais étant des trous creusés, il faudrait qu’ils puissent être 

autorisés car ils donnent de l’espace à la rivière. 

M FOREL répond qu’au-delà des termes, il est important de poser un frein à ces pratiques en bord 

de cours d’eau. 

M SADDIER précise qu’il  n’y a pas que les aspects « crues »,. S’il y a un exhaussement ou  un af-

fouillement sur un espace stratégique pour la reproduction d’une espèce protégée, pour 

l’alimentation d’une nappe d’accompagnement, etc, cela peut être problématique. 

Mme DUME (DDT 74) propose de rajouter dans les principes de gestion : « sans risque 

d’embâcles », . 

M VALLI  propose de ne pas se limiter qu’aux usages agricoles pour laisser des initiatives locales 

possibles, notamment portées par les collectivités. 

Mme DUME alerte sur le fait que les enveloppes  des PPRi ne correspondent pas forcément à 

l’enveloppe Q100. Ce n’est donc pas le périmètre prioritaire. Elle demande par ailleurs que soit 

prises en compte les dimensions écologiques, en l’écrivant clairement dans les formulations. 

M SADDIER indique que sur la partie amont de l’Arve, comme il n’y a pas eu la crue de référence 

de 2015, il faut reprendre l’enveloppe Q100, en s’appuyant sur les études du SM3A. 

M FOREL souhaite clarifier les choses sur la portée réglementaire du tracé. La dimension 

d’échanges et de décision responsable pour délimiter le trait ont leur importance. 

M SADDIER répond que ces dimensions sont rappelées dans les dispositions du SDAGE qui 

s’appliquent de plein droit. Il propose également de laisser le pouvoir aux collectivités locales, 

pour délimiter un EBF (en bonne et due forme ; c’est-à-dire avec une délibération de 

l’Assemblée), sous réserve de l’avis favorable du SM3A.  

M PERRILLAT-AMEDE  indique que dans le cadre de l’étude hydraulique du Borne,  des plages de 

dépôts sont prévues pour limiter les risques d’inondation. Il faut que ce genre d’aménagement 

d’utilité publique soit permis. 

M. BOUVARD et M CICLET proposent de mettre les serres et tunnels agricoles comme exemples 

d’installations permises. 

Mme DUME propose de rajouter en plus de l’utilité publique, la possibilité de « projet d’intérêt 

général » (faire une DUP si pas de maîtrise foncière). 

M BURGNIARD propose de supprimer le terme de « limitation de l’artificialisation », peu précis et 

de lui préférer la limitation de l’imperméabilisation. 

 

❖ Avis de la CLE du SAGE 

M FOREL donne procuration à M SADDIER et s’excuse, M. VALLI s’absente.  

Le Président soumet la version reformulée en séance de la stratégie EBF au vote de la CLE du 

SAGE Arve. 
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Résultats du vote :  

- 38 votes pour 

- 0 abstention 

- 0 vote contre 

Les membres de la CLE du SAGE de l’Arve, à l’unanimité : 

APPROUVENT cette stratégie pour la délimitation des Espaces de Bon Fonctionnement 

(EBF) pour le SAGE de l’Arve.  

 

 

 POINT D’AVANCEMENT DU SAGE DE L’ARVE ET PERSPECTIVES 

 

❖ Etat d’avancement du SAGE  

Quelques éléments d’avancement sont présentés et des indicateurs globaux (cf. diaporama ci-

joint). Concernant le SAGE, approuvé en juin 2018, il est rendu compte d’un taux d’avancement 

global de 39%.  

Quelques éléments de bilan sur les actions portées par le pôle SAGE en direct, ont été abordés : 

▪ Animation et gouvernance de la mise en œuvre du SAGE : 

- Adaptation des modalités de coordination CLE et structure porteuse (bureaux commun CLE-

SM3A / articulation prévue au CG / CLE faisant office de comité d’agrément décentralisé) 

- Redimensionnement de l’équipe et des moyens affectés au SAGE par le SM3A (+ 0,5 ETP, 0,30 

€ / an / hbt DGF) 

- Inscription des actions prévues par le SAGE dans les outils opérationnels : Contrat global, Arve 

Pure, Contrat ENS et PAPI 

- Production des avis et accompagnement des projets (aménagements, documents de plani-

fication, documents d’urbanisme) 

- Engagement de l’élaboration du tableau de bord du SAGE (en cours) 

▪ Volet quantitatif :  

- Etude Volumes Prélevables (EVP) sur les territoires prioritaires du SAGE : Bilan des prélèvements 

(Foron Chablais, Menoge, Foron La Roche et nant de Sion) 

- Choix des têtes de bassin versant pour les suivis besoins / ressources  

- Mise en place de la station hydrométrique du Risse amont 

▪ Volet qualité : 

- Relance de l’opération Arve Pure étendue à tout le périmètre SAGE 

- Campagne de mesures qualité sur tout le territoire et poursuite stratégie qualité, (en cours) 

▪ Volet rivières : 

- Stratégie « Espaces de Bon Fonctionnement » du SAGE 

- Hiérarchisation des obstacles sur lesquels restaurer la continuité piscicole 

 

Les perspectives 2020, n’ont pu être abordées mais ont été partagées avec les membres de la 

CLE via les documents préparatoires et sont reprises dans le diaporama de séance. 

❖ Etat d’avancement du contrat Global 

Le Contrat Global a été signé en juin 2019 pour 3 ans. Il regroupe 50 signataires et 205 projets 

avec 34 M€ d’aides financières de l’agence de l’eau (autres co-financeurs ponctuellement).  

Un bilan annuel sera réalisé et présenté en CLE. A ce stade, après 5 mois d’existence, il peut être 

précisé quelques éléments d’avancement : 

▪ Grand Cycle :  Sur 51 actions, 23 actions sont engagées (soit 39% des actions) 
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▪ Petit cycle et actions bonus : 104 actions pour petit cycle (gestion durable, réseaux 

d’assainissement, STEP, gestion pluviale…) ; 27 actions pour le « bonus petit cycle » (AEP, réser-

voirs…). 

 

Au regard des demandes de subvention, il est noté un bon avancement des actions sur les thé-

matiques suivantes : désimperméabilisation et travaux sur le pluvial, travaux et plans de gestion 

sur les zones humides, et les actions « du bonus », soit l’AEP. En revanche, un avancement encore 

faible sur les actions relevant de l’assainissement et de la protection des nappes stratégiques. 

 

▪ Arve Pure : Une nouvelle version de contrat qui doit permettre de couvrir l’ensemble du terri-

toire. Il reste encore des difficultés à recruter dans certains secteurs.  

Mi-Novembre 2019 : 32 dossiers ont été déposés par des entreprises pour des opérations de ré-

ductions de rejets polluants, représentant 800 000 d’euros d’aides et environ 2.8 M€ de travaux. 

 

❖ Eléments de discussion 

M SADDIER, indique ne pas se focaliser sur  l’alpha et l’oméga du 100% d’atteinte des objectifs, 

cependant, il faut que les actions avancent. Il insiste pour qu’il n’y ait pas de blocages, surtout 

sur les actions phares. Il convient  de dépenser les sommes qui sont bloquées auprès des finan-

ceurs. Il alerte les partenaires sur les délais d’instruction concernant plusieurs dossiers du SM3A qui 

mettent en péril la réalisation des actions ou du contrat. Il insiste sur la nécessaire coordination 

avec les services instructeurs. L’élaboration du Contrat Global a dû permettre de parler des pro-

jets avant la signature. Il alerte sur le sentiment de remise en cause des actions alors que nom-

breux partenaires ont signé. Il informe avoir écrit au Préfet de Région pour agir dans ce sens. 

 

 INFORMATION : SELECTION DES SEUILS PRIORITAIRES – 

HIERARCHISATION DES OUVRAGES FAISANT OBSTACLE A LA 

CONTINUITE PISCICOLE 

 

❖ Présentation 

Certains ouvrages du bassin versant de l’Arve nécessitent des travaux de mise en continuité et 

une hiérarchisation de ceux-ci devait être conduite dans le cadre des travaux du SAGE (Dispo 

RIV -4). En effet, à ce jour des ouvrages prioritaires restent à traiter, ainsi que des ouvrages non 

visés réglementairement mais qui pourraient améliorer le fonctionnement et la circulation pisci-

cole de certains cours d’eau. 

En bureau du 9 Septembre 2019, une liste d’ouvrages prioritaires à traiter à 5 ans a été définie 

(études à conduire ou ouvrages à reprendre). La liste est présentée dans le diaporama de 

séance. 

❖ Eléments de discussion 

M SADDIER rappelle qu’au niveau national, il y a environ 10 000 seuils prioritaires. L’agence de 

l’eau en a restauré près de 3 500 et que c’est la seule agence à avoir conduit un travail de cet 

ampleur. L’objectif est ici de travailler dans l’intelligence collective. Il remercie les associations 

environnementales qui ont accepté la priorisation des enjeux piscicoles et des risques (ex : tête 

de bassin versant du Giffre et laves torrentielles). Il indique qu’il est possible de faire de la restau-

ration sans avoir à effacer le seuil et de veiller aux aspects patrimoniaux (roues, biefs, …).  

Il informe que le SM3A se porte également maître d’ouvrage pour des petits seuils particuliers qui 

font partie du patrimoine et remercie le Président du SM3A.  

Il demande aux services de l’Etat que les propriétaires des seuils identifiés ne soient  pas mis en 

demeure pour ne pas « les braquer » et rendre plus difficile le traitement du dossier. Il est impor-
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tant que le SM3A puisse gérer les seuils pour respecter des débits réservés, que le gestionnaire de 

la rivière « puisse avoir la clé pour ouvrir et fermer les vannes ». 

Certains seuils appartiennent à l‘ATMB et des études sont prévues pour permettre des travaux en  

2021. Ils résultent de la chenalisation de l’Arve entre Passy et Sallanches pendant la construction 

de l’autoroute. Il remercie l’ATMB, car si le problème de continuité du seuil de Cluses est réglé, 

cela rend l’Arve franchissable pour les truites presque jusqu’au barrage de Passy. D’autres 

maitres d’ouvrage sont concernés, comme le Département sur le Nant de Sion.  

M VILLET se présente. Il représente nouvellement la CCG et est également représentant à la so-

ciété d’économie mixte avec le SYANE. Il s’interroge sur le retrait  des seuils, dans les cas où il 

serait intéressant de mettre des microcentrales avec faible pente et au fil de l’eau, tenant 

compte des enjeux piscicoles et débits réservés (en construisant des passes à poissons). Il de-

mande si cette réflexion,  qui pourrait être bénéfique pour tout le monde, est prévue. 

M SADDIER lui souhaite la bienvenue et le remercie de sa présence. Il confirme que le débat a 

déjà eu lieu avec les associations environnementales et la Fédération de pêche, qui ne sont pas 

favorables à la construction de nouvelles centrales. Cependant, un accord avait été trouvé lors 

du classement des cours d’eau, et ils ont accepté d’étudier là où des projets hydroélectriques 

sont encore possibles ; c’est-à-dire là où c’est rentable et écologiquement acceptable. Il y a 

d’ailleurs plusieurs projet en cours dont un qui est conflictuel : la microcentrale de la Sallanche. 

C’est un désaccord de forme plus que de fond car il n’y avait pas eu de déclassement du cours 

d’eau. 

 

DIVERS ET CONCLUSIONS 

Une information des participants est faite sur les différents appels à projet en cours à l’échelle de 

l’agence de l’eau.  

Mme SENACQ  (agence de l’eau) précise que des aides sont disponibles à hauteur de 50% pour 

acquérir le foncier d’une Zone humide stratégique et de 70% pour les restaurer. 

Martial SADDIER remercie les participants pour leur présence, 

 

Fin de la séance à 11h 

 

Le secrétaire de séance Le Président de la CLE  

 

Anne-Lise BOUVIER (EDF)      Martial SADDIER 

 

 

 

 

 

 

SAGE ARVE - SM3A - 300 Chemin des Prés Moulin - 74800 Saint-Pierre-en-Faucigny 

Tél. : 04 50 25 60 14 - sage@sm3a.com 
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1. Contexte et objectifs (rappels)

Introduction Méthodologie Résultats
Echanges et 

suites à donner

Ces démarches locales ont ainsi pour objectifs de : 
� Caractériser le fonctionnement hydrologique des sous-bassins versants;
� Estimer l’évolution de la ressource en eau au regard du changement climatique ;
� Réaliser un bilan des prélèvements actuels et les perspectives d’évolution future ;
� Estimer la sensibilité des milieux aquatiques en place ;
� Evaluer l’équilibre quantitatif actuel entre les besoins, la ressource et les-milieux et sa 

tendance évolution future.

En fonction des résultats obtenus, la CLE du SAGE pourra si besoin, formuler des préconisations 
de gestion dans le cadre d’une révision prochaine du SAGE, pour garantir cet équilibre 
quantitatif à long terme.

Disposition QUANTI-5 du SAGE de l’Arve : 
Evaluer localement l'adéquation ressources-besoins-milieux sur les têtes de bassin de montagne

� Mise en œuvre avec l’action QT2 du contrat global de l’Arve :

En 2020 :
- Equipement en stations hydrométriques pérennes (mesure des débits en continu)
- Réalisation des campagnes de mesures : jaugeages (mesure ponctuelle des débits) et 

mesures écologiques (hauteur, vitesse, substrat, largeur sur tronçons de cours d’eau)

En 2021 :
Evaluation du bilan quantitatif actuel besoins-ressources-milieux et perspectives d’évolution
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1. Contexte et objectifs (rappels)

Introduction Méthodologie Résultats
Echanges et 

suites à donner
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2. Méthodologie employée : démarche générale

Introduction Méthodologie Résultats
Echanges et 

suites à donner

Hiérarchisation des sous-secteurs potentiels

Note « Ressources » (/10 pt)
Etiages, Pression Quanti, 

tendances…

Note « Ressources » (/10 pt)
Etiages, Pression Quanti, 

tendances…

Note « Besoins » (/10pt)
Enjeux neige de culture, 

gestion AEP, alpages

Note « Besoins » (/10pt)
Enjeux neige de culture, 

gestion AEP, alpages

Note « Milieux » (/10 pt)
Enjeux piscicoles et ZH

Note « Milieux » (/10 pt)
Enjeux piscicoles et ZH

Délimitation des sous-secteurs potentiels

Définition d’unités hydrographiques cohérentes (bassins versants) concernées par les usages en 
station de montagne (domaines skiables, alpages, urbanisation…)

Définition d’unités hydrographiques cohérentes (bassins versants) concernées par les usages en 
station de montagne (domaines skiables, alpages, urbanisation…)

Recueil des données et bibliographie
Données et études du 

SAGE (Quanti, ZH, 
enjeux agricoles…)

Données et études du 
SAGE (Quanti, ZH, 

enjeux agricoles…)

Données publiques  
en ligne (SISPEA, SIG 

Ministère)

Données publiques  
en ligne (SISPEA, SIG 

Ministère)

Données DDT 74 
(neige de culture)
Données DDT 74 

(neige de culture)
PDPG 74 (enjeux 

piscicoles)
PDPG 74 (enjeux 

piscicoles)
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2. Méthodologie employée : précisions sur la méthode de hiérarchisation

Introduction Méthodologie Résultats
Echanges et 

suites à donner

Méthode « semi-quantitative » avec un système d’indicateurs pertinents au regard 
des enjeux quantitatifs sur les secteurs en tête de bassin (activités touristiques, 
alpages, urbanisation….). 
Ces indicateurs ont permis de calculer des notes associées à des facteurs de 
pondération de sorte à avoir une note générale sur 30 points (10 points pour  
chaque composante ‘Besoins-Ressources-Milieux’).

Remarques : 
- Les données utilisées sont des données officielles et les plus récentes possibles ; 
- Les échelles de notation ont été définies selon les connaissances locales, la répartition statistique des 
échantillons, le niveau d’enjeux etc.

•Note « Ressources » (/10 pt)
- Classe hydrographique
- Evolution des étiages 2020-2050
- Pression quantitative 2020-2030-2050

•Note « Besoins » (/10 pt)
- Enjeux neige de culture : Enneigement naturel garanti, évolution des projets impliquant 
de nouveaux prélèvements
- Enjeux AEP : ICGP, rendement réglementaire, ILP
- Enjeux alpages : proportion surfaces alpages, densité cheptel alpages

•Note « Milieux » (/10 pt)
- Enjeux piscicoles
- Enjeux ZH

Détail des notes utilisées  
pour la hiérarchisation
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3. Résultats : 16 sous-secteurs potentiels pour suivi quantitatif local

Introduction Méthodologie Résultats Echanges et 
suites à donner
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3. Résultats : Proposition de sélection des têtes de BV prioritaires pour un suivi 
quantitatif local
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Borne amont et Chinaillon

Foron de Mieussy

Foron de Taninges et l'Arpettaz

Risse

Affluents Giffre médian Rive gauche

La Bialle

Bon Nant

Réseau karstique de Flaine

Ruisseau de Bellecombe

Arve amont

Giffre des Fonds

Affluents Rive gauche Arve médian (Bargy)

La Sallanche

Affluents Arve amont Rive gauche (Houches)

Eau Noire

Nant Bordon

Sélection des têtes de bassin prioritaires pour un suivi quantitatif (note globale /30)

Introduction Méthodologie Résultats Echanges et 
suites à donner
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3. Résultats : Proposition de sélection des têtes de BV prioritaires pour un suivi 
quantitatif local

Introduction Méthodologie Résultats Echanges et 
suites à donner
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3. Echanges et suites à donner

Introduction Méthodologie Résultats
Echanges et 

suites à donner

Temps d’échange
…

Suites à donner

� Installation des stations hydrométriques début 2020  ;

� Lancement des campagnes de mesures hydrologiques et 
écologiques début 2020 ;

� Collecte des données relatives aux besoins en eau (ex. : 
gestionnaires…) ;
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3. Echanges et suites à donner

Introduction Méthodologie Résultats
Echanges et 

suites à donner

Rang
Secteurs à étudier 
en priorité

Surfac
e 
(km²)

Stations hydrométriques 
permanentes existantes

Besoins en stations complémentaires

1
Borne amont et 
Chinaillon

70
1 station existante : Borne à St-

Jean-de-Sixt (DREAL)
1 sur le torrent du Chinaillon (aval)

2 Foron de Mieussy 16 / 1 sur le Foron de Mieussy (aval)

3
Foron de Taninges 
et l’Arpettaz

58
1 station en projet : Foron à 

Taninges (SM3A)
1 sur le torrent de l’Arpettaz  (aval)

4 Risse 74
2 stations existantes : Risse à St-
Jeoire (DREAL)  et Risse à 
Mégevette (SM3A)

/
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3. Echanges et suites à donner

Introduction Méthodologie Résultats
Echanges et 

suites à donner

Compte tenu des éléments exposés dans la note technique et présentés 

précédemment, il est proposé à la CLE de :

� Valider la sélection des têtes de bassin versant prioritaires suivants 

pour évaluer localement l’adéquation besoins-ressources-milieux : 

� Le sous-secteur du Borne amont (avec le Chinaillon)
� Le bassin versant du Foron de Mieussy
� Le bassin versant du Foron de Taninges (avec l’Arpettaz) 
� Le bassin versant du Risse

Compte tenu des éléments exposés dans la note technique et présentés 

précédemment, il est proposé à la CLE de :

� Valider la sélection des têtes de bassin versant prioritaires suivants 

pour évaluer localement l’adéquation besoins-ressources-milieux : 

� Le sous-secteur du Borne amont (avec le Chinaillon)
� Le bassin versant du Foron de Mieussy
� Le bassin versant du Foron de Taninges (avec l’Arpettaz) 
� Le bassin versant du Risse
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3.

EBF – ESPACE DE BON

FONCTIONNEMENT DES COURS D’EAU
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3. Espaces de bon fonctionnement

Une notion qui découle du SDAGE Rhône Méditerranée 2016-2021 :
Dispo 6A-01 : « Le fonctionnement des milieux aquatiques dépend non seulement de leurs 
caractéristiques propres mais aussi d’interactions avec d’autres écosystèmes présents dans leurs 
espaces de bon fonctionnement (EBF). […] ».  Les EBF  comprennent pour les cours d’eau: le lit 
mineur, l’espace de mobilité, les annexes fluviales, et tout ou partie du lit majeur. »
Dispo 6A-02 : « Les politiques d’aménagement prennent en compte les espaces de bon 
fonctionnement des différents milieux aquatiques et humides ».

L’EBF ne correspond pas à un zonage réglementaire
La délimitation de l’EBF n’est ni une démarche obligatoire, ni systématique pour les 

territoires

La CLE du SAGE de l’Arve a souhaité se lancer dans la démarche d’une 
délimitation de l’EBF sur son périmètre :

Dispo RIV-1: délimiter les espaces de bon fonctionnement des cours d’eau du périmètre. 
� Définition d’une stratégie préalable, puis cartographie sous 5 ans de tous les cours d’eau

L’EBF correspond à une démarche locale concertée qui doit s’adapter aux 
spécificités territoriales

� Ex : EBF Rhône(secteur confluence Arve) ≠ EBF Rhône (secteur Drôme/Ardèche)

Sur le périmètre du SAGE de l’Arve, la stratégie de délimitation de l’EBF doit tenir
compte du contexte local de zones urbaines et de montagne.
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3. Espaces de bon fonctionnement

PROPOSITION DE PRINCIPES DE DÉLIMITATION DE L’EBF 
sur le périmètre du SAGE de l’Arve :

1. Arve, en aval de la confluence du Giffre (secteur urbanisé):
o enveloppe de crue du 1er mai 2015 (dernière crue de référence)

2. Arve, en amont de la confluence du Giffre 
o enveloppe de crue Q100 ( crue de référence)

3. Sur les autres cours d’eau du périmètre du SAGE : Se baser sur la crue de 
référence ou étude locale (à définir – crue connue ou estimée?)

4. ou accord local approuvé

5. En l’absence de tout autre connaissance, Si PPRI approuvé � son 
périmètre peut faire foi. Dans ce cas, l’EBF local = enveloppe du PPRi
approuvé
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3. Espaces de bon fonctionnement

PROPOSITION DE PRINCIPES DE DÉLIMITATION DE L’EBF 
sur le périmètre du SAGE de l’Arve :

Priorisation proposée:

Arve Aval,   Arve Amont,   Borne,   Giffre,   Menoge ,  

Sous-bv avec secteurs de futurs SCOT ou qui le demandent
ex: Scot Cœur de Faucigny
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« Dans l’espace qui agrège les différentes composantes de l’EBF et qui peut être 
ajusté selon les enjeux en présence, les principes d’aménagement proposés sont 
les suivants - sauf, autorisation des usages spécifiques nécessitant la proximité des 
cours d’eau : centrale hydroélectrique, station d’épuration, … ou tout projet 
reconnu d’utilité publique ou d’intérêt général - :

• Interdiction des nouvelles constructions et de l’extension des constructions 
existantes (habitat, bâtiment à vocation économiques…), à l’exception des 
constructions à usage agricole ne faisant pas obstacle aux écoulements et ne 
générant pas de risques d’embâcles (serres agricoles, tunnels agricoles),

• Interdiction des déblais / remblais,

• Interdiction de nouvelles imperméabilisations dans les secteurs à caractère 
naturel,

3. Espaces de bon fonctionnement

PROPOSITION DE PRINCIPES DE GESTION DE L’EBF 
sur le périmètre du SAGE de l’Arve :
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3. Espaces de bon fonctionnement

Compte tenu des éléments exposés dans la note technique et 

présentés précédemment, il est proposé à la CLE :

L’approbation ou non de cette stratégie de délimitation des 
espaces de bon fonctionnement (EBF) pour le SAGE de l’Arve

Compte tenu des éléments exposés dans la note technique et 

présentés précédemment, il est proposé à la CLE :

L’approbation ou non de cette stratégie de délimitation des 
espaces de bon fonctionnement (EBF) pour le SAGE de l’Arve

Discussion
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4

POINT D’AVANCEMENT DES DÉMARCHES 
ENGAGÉES

4.1 SAGE: avancement et perspectives

4.2 CONTRAT GLOBAL
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4.1. Etat d’avancement du SAGE de l’Arve (nov 19): 

Document complet transmis 
en annexe.
Appel aux remarques … en 
vue du rapport d’activité à 
réaliser 1er semestre 2020
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4.1  Etat d’avancement du SAGE de l’Arve (nov 19): 
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* Taux d’avancement des actions, sur un total de 107.
Moyenne des notes de réalisation de 1 à 4 par action.
Liste des actions issue du texte des  « dispositions d’action » 
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4.1  Bilan 2019 du pôle SAGE / Arve Pure : 

� Animation et gouvernance de la mise en œuvre du SAGE :

- Adaptation des modalités de coordination CLE et structure porteuse 
(bureaux commun CLE-SM3A / articulation prévue au CG / CLE faisant 
office de comité d’agrément décentralisé)

- Redimensionnement de l’équipe et des moyens affectés au SAGE par 
le SM3A (+ 0,5 ETP, 0,30 € / an / hbt DGF)

- Inscription des actions prévues par le SAGE dans les outils 
opérationnels : Contrat global, Arve Pure, Contrat ENS et PAPI

- Production des avis et accompagnement des projets 
(aménagements, documents de planification, documents 
d’urbanisme)

- Engagement de l’élaboration du tableau de bord du SAGE (en cours)
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4.1 Bilan 2019 du pôle SAGE / Arve Pure : 

� Volet quantitatif : 

- Etude Volumes Prélevables (EVP) sur les territoires prioritaires du SAGE : 
Bilan des prélèvements

- Choix des têtes de bassin versant pour les suivis besoins / ressources 

- Mise en place de la station hydrométrique du Risse amont

� Volet qualité :

- Relance de l’opération Arve Pure étendue à tout le périmètre SAGE

- Campagne de mesures qualité (stratégie qualité, en cours)

� Volet rivières :

- Stratégie « Espaces de Bon Fonctionnement » du SAGE

- Hiérarchisation des obstacles sur lesquels restaurer la continuité 
piscicole
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4.1 Perspectives 2020 du pôle SAGE / Arve Pure : 

� Animation et gouvernance de la mise en œuvre du SAGE :

- Finalisation du tableau du bord du SAGE (réalisation et indicateurs de résultat) 

- Renforcement de l’accompagnement des documents d’urbanisme

- Guide du SAGE pour les porteurs de projets 

� Volet quantitatif : 

- Poursuite étude Volumes Prélevables (EVP) sur les territoires prioritaires 
du SAGE : Modélisations hydrologiques, débits minimum biologiques et 
concertation sur les orientations de gestion

- Mise en place des stations sur les têtes de bassin versant pour les suivis 
besoins / ressources 
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4.1 Perspectives 2020 du pôle SAGE / Arve Pure : 

� Volet qualité :

- Animation de l’opération Arve Pure

- Finalisation de la stratégie qualité du SAGE

� Volet nappes stratégiques pour l’AEP :

- Missions d’animations pour la mise en œuvre des actions de 
connaissance, de communication, de gestion foncière… : Recherche 
de maîtrises d’ouvrages pour les opérations identifiées, concertation 
avec les acteurs, accompagnement opérationnel…

� Volet zones humides  :

- Stratégie « zones humides »

� Volet eaux pluviales :

- Identification des secteur prioritaires pour réaliser des SDGEP (Schémas 
Directeurs de Gestion des Eaux Pluviales)
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Etat d’avancement du Contrat Global de l’Arve (nov 19): 

� Un bilan complet sera présenté à 1 an de contrat, soit juillet 2020

� Quelques éléments à 5 mois (nov 2019) / GRAND CYCLE DE L’EAU:

Quantité Qualité

Nappes stratégiques

Rivières

Zones humides

Pluvial

Gouvernance

3
2

2

30

7

2

5

Répartition des actions (51)
39% des 
actions sont 
engagées
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� Quelques éléments / ARVE PURE (nov 19): 

� Un contrat qui doit être opérationnel sur l’ensemble du périmètre du 
SAGE

� Encore quelques difficultés de recrutement sur quelques secteurs. Un 
rectructement récent sur CC Montagnes du Giffre et CC Genevois

� Pour rappel, 7M€ d’aides financières allouées par l’Agence de l’eau,

� En Novembre 2019:
� 32 dossiers déposés par des entreprises
� Représentant environ 800 000 € d’aides et 2,8 M€ de travaux
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5
Présentation de la sélection des seuils 
prioritaires – Hiérarchisation des 
ouvrages faisant obstacle à la 
continuité piscicole
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5. Présentation de la sélection des seuils prioritaires –
Hiérarchisation des ouvrages faisant obstacle à la 
continuité piscicole

Certains ouvrages du bassin versant de l’Arve nécessitent des 
travaux de mise en continuité et une hiérarchisation de ceux-ci 
devait être conduite dans le cadre des travaux du SAGE (Dispo RIV 
-4). 

Une liste d’ouvrages prioritaires à traiter à 5 ans a été définie en 
bureau de CLE du 9 Septembre 2019, (ouvrages à reprendre et 
études à conduire pour préciser opportunité ).

Seuil du Reposoir (La Scierie)
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5. Présentation de la sélection des seuils prioritaires  (tab 1/3) 

Cours d'eau ROE Intitulé du seuil au ROE
Nombre 
/ série

Intitulé 
" stratégie"

Objectif visé étude

Ugine
ROE5527

7 Seuil Confluence Arve 1

Seuils de l'Ugine 

avalUgine
ROE5527

8 Buse route 1

Ugine
ROE5528

3

Barrage et prise d'eau 

pisciculture n°2 1

Seuil pisciculture 

Ugine

Menoge
ROE5799

1 Seuil prise d'eau 1

Seuils de la 

Menoge et du 

Foron de Fillinges

Menoge
ROE5799

0 Seuil Sèche Mouille 1

Menoge
ROE3454

7 Seuil amont pont D12a 1

Foron de Fillinges
ROE5426

3 Bief Bonnefoy 1

Foron de Fillinges
ROE5798

8 Seuil Couvette 1

Arve
ROE31

028 Seuil de l'autoroute

1 (ou 2, 

selon la 

solution) Seuil du Pont n°4

Arve
ROE32

440 Seuil n°4 amont step Passy 5

Seuils de la 

Cavettaz

travaux à définir 

suite à l’étude sur le 

rôle des seuils dans 

la stabilisation de 

l’autoroute. Objectif 

en 5 ans : définition 

d’un programme de 

travaux chiffré et 

temporalisé

Arve
ROE32

439 Seuil n°3 amont step Passy 5

Arve
ROE32

438 Seuil n°2 amont step Passy 5

Arve
ROE32

437 Seuil n°1 amont step Passy 5

Arve
ROE39

560 Seuil step Passy 5
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Arve
ROE31

021 Seuil de Pressy 2

Seuils nouvellement 

équipés pour 

l'hydroléectricité

Seuils en liste 2 qui 

seraient nouvellement 

équipés sur l’Arve : une 

obligation 

réglementaire serait 

assignée aux opérateurs 

hydroélectrique si 

équipement

Arve
ROE39

555 Seuil de Pressy aval 2

Arve
ROE31

015

Seuil aval confluence 

Giffre 1

Arve
ROE57

738 Seuil step 1

Borne
ROE56

322

Seuil amont 

confluence Arve 1

Nant de Sion
ROE14

626 Pont RD19 1 Seuil du Nant de Sion

Risse
ROE16

085 Seuil Scierie 1 Seuil du Risse

Bronze
ROE14

771

Pont Autoroute 

confluence Arve 1

Confluence Arve 

Bronze

Vérification de la 

fonctionnalité de la 

confluence Arve Bronze 

suite aux travaux réalisés 

par ATMB, en lien avec 

les mesures 

compensatoires de la 

centrale de Thuet

5. Présentation de la sélection des seuils prioritaires  (tab 2/3) 
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Cours d'eau ROE
Intitulé du seuil au 
ROE

Nombre 
/ série

Intitulé 
" stratégie"

Objectif visé étude

Foron du Reposoir
ROE1475

3 Prise d'eau scierie 1

Seuils du Reposoir

A priori seuil à restaurer, à 

définir selon étude globale sur 

le cours d'eau

Foron du Reposoir
ROE5522

9

Barrage des forces 

motrices du Foron 1
à définir selon étude globale 

sur le cours d'eau

Foron du Reposoir
ROE1474

2 Seuil pisciculture 1

Foron du Reposoir
ROE9503

6

Traversée couverte 

place de Scionzier 1

Foron du Reposoir
ROE5637

6 Passage à gué 1

Foron du Reposoir
ROE5637

5 Pont de Vallon 1

Foron du Reposoir
ROE5637

4 Seuil entrée carmel 1

Foron du Reposoir
ROE5637

3 pont sortie carmel 1

Foron du Reposoir
ROE20

183 Seuil canon à neige 1

Foron du Reposoir
ROE14

737 Seuil du Crozet 1

à définir selon étude globale 

sur le cours d'eau

Foron du Reposoir
ROE14

735

Seuil aval pont 

autoroute 1

Foron du Reposoir
ROE14

731 Seuil Pressy 1

5. Présentation de la sélection des seuils prioritaires  (tab 3/3) 
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6

INFORMATION SUR LES DERNIERS AVIS DE 
LA CLE
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SM3A - SAGE Arve – CLE du 04 juin 2018

� Avis de la CLE:
Depuis la dernière séance plénière de la CLE, le bureau a émis plusieurs 

avis par délégation de la CLE, conformément à l’article 7 de ses règles 

de fonctionnement. 

Il en tient informé la CLE : 

� Projet d’aménagement du ruisseau de Merderay sur la 
commune de Passy

� Avis relatif au projet d’homogénéisation des systèmes 
d’endiguement de Samoens

� Réalisation de travaux connexes à l’Aménagement Foncier 
Agricole et Forestier sur la commune de PRESILLY (pour 
mémoire - document analysé en séance de bureau)

AVIS DE LA CLE

36
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SM3A - SAGE Arve – CLE du 04 juin 2018

� Avis de la CLE:
� Projet d’aménagement du ruisseau de Merderay sur la 

commune de Passy

AVIS DE LA CLE

37

« La CLE émet un avis favorable au projet d’aménagement du ruisseau du Merderay à 
Passy, dans la mesure où il participe à la mise en œuvre du volet risque du SAGE au titre 
de la protection des personnes et des biens.

La CLE rappelle également la nécessité d’inscrire dans l’arrêté d’autorisation les modalités 
de lutte contre l’expansion des plantes invasives en phase de travaux. Pour cela, la CLE 
conseille notamment de s’appuyer sur une identification rigoureuse des éventuelles zones 
contaminées pour organiser le déroulement du chantier et recommande que la période 
de suivi post-travaux et, si besoin, d’élimination des nouvelles pousses s’étende sur une 
période au minimum de 3 ans. »
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SM3A - SAGE Arve – CLE du 04 juin 2018

� Avis de la CLE:
� Avis relatif au projet d’homogénéisation des systèmes 

d’endiguement de Samoens

AVIS DE LA CLE

38

« La CLE émet un avis favorable au projet 
d’homogénéisation des systèmes d’endiguement de 
Samoëns centre, Samoëns plaine de Vallons, et de 
restauration des zones d’expansion de crues du Bois de 
l’Etelley et de la plaine des Sages, dans la mesure où :
Ce projet participe à la mise en œuvre du volet risque 
du SAGE au titre de la protection des personnes et des 
biens et à l’entretien des ouvrages de protection sur 
Samoëns ;
il contribue à la restauration des espaces de bon 
fonctionnement du Giffre.

La CLE rappelle également la nécessité d’inscrire dans 
l’arrêté d’autorisation les modalités de lutte contre 
l’expansion des plantes invasives proposées par le 
pétitionnaire en phase de travaux. La CLE souhaite que 
le suivi post-travaux soit mis en œuvre sur une durée au 
minimum de 3 ans et donne lieu à la suppression des 
plantes invasives si nécessaire. »
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6

INFORMATION APPELS A PROJETS 
AGENCE DE L’EAU 
QUESTIONS DIVERSES
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SM3A - SAGE Arve – CLE du 04 juin 2018

� Appels à projet en cours – Agence de l’eau RMC

� Eau et biodiversité (6 M€), pour le 30 avril 2020

� Appel à initiatives pour expérimenter la mise en place de 
paiements pour services environnementaux (PSE), jusqu’au 
31  Janvier 2020

� Appel à projet en faveur des zones humides clés pour les 
masses d’eau et l’adaptation au changement climatique 
(2M€), jusqu’au 30 juin 2020.

40
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